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ACNBA – KBBV   SAISON 2017-2018 

 
Championnat régional 2E LIGUE MASCULINE 

  
EQUIPES 
 
Chaux-de-Fonds 1 Val-de-Ruz Solothurn 1 
Eagles Burgdorf 1 STB 1 
Marin  Hünibasket 1  
Union NE Oldstars Hünibasket  
 

FORMULE DE CHAMPIONNAT 
 
Du 16 octobre 2016 au 31 mai 2018 

 Les 10 équipes se rencontrent en 2 tours, soit 18 matches 
 
A l’issue du championnat, 
l’équipe classée au 1er rang est sacrée « championne 2LM de la saison 2017-2018 » 
l’équipe classée au dernier rang est reléguée en 3LM pour la saison 2018-2019 
 

DIRECTIVES 
 
 Les joueurs U15 (nés en 2003-2004) et plus jeunes ne peuvent pas jouer en 2LM 

 Les joueurs U17 (nés en 2001-2002) sont autorisés à évoluer en 2LM avec accord de 
Swissbasketball (Demande de surclassement U16 régional) 

 Les joueurs U20 (nés en 1998-1999-2000) peuvent jouer en 2LM sans restriction 

 Les joueurs SENM (nés en 1997 et plus âgés) qui ont joué 3 matches en ligues supérieures 
(1LN, LNB et LNA) ne peuvent plus être qualifiés en 2LM 

 Le « Règlement officiel de basket-ball » de la FIBA est appliqué. Sauf : 
Art. 29, soit toutes les rencontres se jouent sans la règle des 24/14 secondes 

 

FRAIS ET AMENDES 
 
 Les équipes NE sont soumises aux tarifs de l’ACNBA (CILTA) 
 Les équipes BE sont soumises aux tarifs de la KBBV 
 

RETOUR DES FEUILLES DE MATCH ET CONTACT 
 
Envoi le jour ou le lendemain du match par courrier postal prioritaire « A » : 

Secrétariat ACNBA / Homologation 
Sabine Papin 
Indiennes 1 
2074 Marin 

secretariat.acnba@bluewin.ch / 079 360 89 95 
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